
Tous droits réservés © Université du Québec à Montréal et Éditions en
environnement VertigO, 2017

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 13 juin 2025 14:19

VertigO
La revue électronique en sciences de l’environnement

Une typologie des processus de concertation lors de
l’élaboration des cartes d’aléas littoraux
Céline Perherin, Catherine Meur-Ferec et Yann Deniaud

Volume 17, numéro 3, décembre 2017

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1058382ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Université du Québec à Montréal
Éditions en environnement VertigO

ISSN
1492-8442 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Perherin, C., Meur-Ferec, C. & Deniaud, Y. (2017). Une typologie des processus
de concertation lors de l’élaboration des cartes d’aléas littoraux. VertigO, 17(3).

Résumé de l'article
L’élaboration des Plans de prévention des risques littoraux prioritaires, définis
suite à la tempête Xynthia de 2010, a mis en lumière les débats, souvent
conflictuels, entre l’État et les collectivités territoriales au sujet des cartes
d’aléas. Loin d’être seulement un état de la connaissance et élaborées dans un
objectif bien précis de prise en compte des risques dans l’urbanisation, les
cartes d’aléas s’insèrent dans des processus de concertation pilotés par l’État.
L’étude de ces processus à l’oeuvre lors de la préparation des cartes d’aléas
naturels littoraux permet l’élaboration d’une proposition de typologie. Celle-ci
repose sur une enquête par questionnaire auprès des services déconcentrés de
l’État, la mise en oeuvre de deux méthodes d’analyse, une analyse qualitative
comparée et une analyse des correspondances multiples. Elle est
principalement marquée par le niveau de débat technique entre acteurs
pendant les cartographies et le type d’acteurs impliqués dans ces débats. Le
degré de conflictualité de ces démarches, en lien avec le climat de confiance
établi entre acteurs, caractérise aussi fortement ces processus. L’adhésion des
acteurs aux principes généraux de la prévention des risques naturels en
France, traduits techniquement dans la cartographie des aléas naturels, influe
aussi indirectement les débats.

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/vertigo/
https://id.erudit.org/iderudit/1058382ar
https://www.erudit.org/fr/revues/vertigo/2017-v17-n3-vertigo04476/
https://www.erudit.org/fr/revues/vertigo/


Une typologie des processus de
concertation lors de l’élaboration
des cartes d’aléas littoraux
Céline Perherin, Catherine Meur-Ferec et Yann Deniaud

 

La carte d’aléa : un sujet majeur de débat dans le
processus d’élaboration des Plans de Prévention des
Risques

1 Depuis le début des années 80, la France a fait de la prise en compte des risques naturels

dans  l’aménagement  du territoire  une action centrale  de  sa  politique de prévention,

contrairement à d’autres pays d’Europe ou aux États-Unis où elle est peu utilisée malgré

l’intérêt  reconnu  de  cette  action  (Burby  et  Dalton,  1994 ;  Greiving  et  al.,  2006 ;

Sapountzaki et al., 2011 ; Lyles et al., 2014). Les Plans de prévention des risques (PPR)

français sont des servitudes d’utilité publique inscrivant les risques dans l’aménagement

du territoire, notamment par les contraintes qu'ils exercent en matière d'urbanisation.

L’élaboration des cartes d’aléas naturels réalisées dans ce cadre est souvent source de

vives discussions entre les principaux acteurs concernés, collectivités locales et services

déconcentrés de l’État. Généralement, le PPR est uniquement considéré par les communes

et intercommunalités comme un outil régalien limitant la liberté des élus locaux sans

aucune contrepartie1. Être associé à son élaboration et aux études préalables peut ainsi

être une position délicate pour tout élu. Les PPR sont en effet impopulaires du fait des

conséquences  pour  certains  de  leurs  administrés,  notamment  en  l’absence

d’indemnisation (Barraqué, 1994 ; Bayet, 2000 ; Hubert et Reliant, 2003 ; Gerin et al., 2012).

L’étude des cartographies d’aléas littoraux dans les « PPR Littoraux prioritaires »2, depuis

la tempête Xynthia en 2010 (Perherin et al., 2016), a permis d’identifier les sources des

difficultés rencontrées. Le degré de conflictualité entre l’État et les collectivités s'avère

étroitement  lié  à  la  fois  à  la  réalisation  technique  des  cartes  ou  la  démarche  de

concertation et au contexte territorial  dans lequel s’inscrit  la démarche.  Des facteurs
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exogènes  à  la  démarche  viennent  en  effet  également  interagir  avec  le  processus  de

cartographie. Lorsque la perception des aléas est faible (du fait de l’absence d’événements

majeurs  récents  et/ou  de  la  présence  d’ouvrages  de  protection  limitant  leurs

conséquences) ou lorsque les enjeux d’aménagement et la dynamique de développement

du  territoire  sont  forts  (en  lien  avec  l’attractivité  du  territoire),  les  débats  lors  de

l’élaboration des cartes sont vifs (Perherin et al., 2016).

2 La  procédure  d’élaboration  concertée  des  cartes  d’aléas  naturels  repose  sur  des

recommandations  nationales  basées  sur  des  choix de société  et  permettant  d’assurer

« l’égalité  de  tous  les  Français »  par  rapport  aux  risques  naturels  (Ministère  de

l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, 2001a). Leurs principes, s’adossant à

la  doctrine  de  prévention  des  risques  naturels,  se  traduisent  par  des  hypothèses

techniques lors de la réalisation du PPR. Le PPR se compose essentiellement d’un zonage

réglementaire et du règlement associé, élaboré à partir d’études préalables portant sur les

enjeux et les aléas.  La doctrine se traduit notamment pour les aléas par un choix de

l’événement  de  référence  (événement  historique  majeur  ou  à  défaut  ayant  une

probabilité de 1/100 chaque année, avec défaillance des digues). Ce cadrage national, au

travers de guides et circulaires, porte donc fortement sur les aspects techniques3, mais

aussi sur la méthode de concertation4. Les processus d’élaboration des PPR laissent ainsi

toute leur place au contexte local,  à travers le choix du mode de concertation et des

acteurs impliqués, et à travers le choix des méthodes, outils et hypothèses, guidé par les

caractéristiques du territoire. En principe, la cartographie d’un aléa naturel ne doit donc

pas reposer uniquement sur l’application d’un guide méthodologique national  par un

acteur unique ; elle doit résulter d’une étude qui met le territoire au cœur des débats. La

procédure  d’élaboration des  PPRL est  donc  conçue  pour  laisser  une  large  place  à  la

concertation  dans  l’esprit  d’une  « démocratie  technique »  (Callon  et  al.,  2001),  qui

requiert  un mode de concertation approprié  par  les  différents  acteurs  concernés.  Le

dialogue  qui  se  noue  pendant  les  études  d’aléas  dont  l’objet  est  la  cartographie  est

considéré  comme  nécessaire  pour  appliquer  correctement  les  savoirs  « experts »  au

territoire grâce aux connaissances territoriales et  ainsi  bénéficier d’études de qualité

(Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, 2014 ; Cerema, 2015).

Cette méthode rompt avec l’approche traditionnelle développée lors de l’élaboration des

Plans  d’Exposition  aux  Risques  (PER)  dans  les  années  1980.  L’aléa  n’était  alors  pas

considéré  comme  un  objet  de  débat,  mais  un  résultat  objectif  issu  d’une  méthode

scientifique, au contraire de la méthode « pragmatique » développée dans les PPR où la

cartographie est un processus itératif  entre production des connaissances et prise de

décision (Ministère  de  l’Équipement,  des  Transports  et  du Logement  et  ministère  de

l’Aménagement  du  Territoire  et  de  l’Environnement,  1997 ;  Bayet,  2000 ;  Hubert  et

Reliant, 2003 ; Pottier et al., 2003b ; Garry et al., 2004). L’élaboration des cartes s’appuie

ainsi sur des études non nécessairement menées à des échelles très fines, donnant une

priorité à l’analyse qualitative et laissant une place plus grande à la concertation pour

l’élaboration du document final, le PPR. Si certains aspects de la cartographie ne sont pas

négociables, comme le rappelle l'expression parfois entendue dans les services de l’État « 

l’aléa n’est pas négociable », la cartographie d’aléas est bien un sujet « discutable ». De façon

plus  générale,  dans  le  cas  d’apparition  de  controverses  scientifiques5,  la  seule

connaissance scientifique est insuffisante à la prise de décision qui est alors plus ouverte.

Les propositions techniques nécessitent d’être à la fois robustes, mais aussi socialement

acceptables  (Callon  et  Rip,  1992),  le  principe  de  précaution  ne  pouvant  pas
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systématiquement  être  appliqué  lorsque  les  connaissances  sont  trop  incertaines.  Les

controverses  scientifiques  peuvent  alors  devenir  conflits  lorsque les  attentes  sociales

divergent entre les échelles de pouvoir, d'enjeux, ou de responsabilité. Les débats peuvent

également porter non pas sur la connaissance, mais sur le choix de représentation de

l’aléa. L’« aléa de référence » est dans le cadre des PPRL le seul niveau de représentation

de l’aléa. Simplification de l’aléa sur un territoire, définie dans un objectif de prise en

compte des risques dans l’urbanisation,  cette représentation repose sur des principes

définis nationalement, mais dont le choix peut être remis en cause localement.

3 Cet  article  propose  une  étude  des  processus  de  concertation  mis  en  œuvre  lors  de

l’élaboration des  cartes  d’aléas  littoraux  (submersion  marine,  recul  du  trait  de  côte,

migration dunaire) permettant d'analyser leur variété et d'en proposer une typologie. Il

se fonde sur la façon dont s'est déroulée la construction des cartes, la dimension plus ou

moins  collective  du travail,  la  nature et  le  contenu des  débats  entre  les  acteurs,  les

facteurs clés influençant les types de processus de concertation préalablement identifiés

dans une autre recherche (Perherin et al., 2016).

 

Méthodologie

4 La  méthodologie  mise  en  œuvre  a  pour  objectif  la  constitution  d’une  typologie  des

processus de concertation dans le cadre de l’élaboration des cartes d’aléas littoraux. Elle

s’appuie sur des données recueillies par questionnaire, sur lesquelles, après une sélection

des variables pertinentes, deux méthodes d’analyse ont été appliquées.

 

Recueil des données : une enquête par questionnaire

5 Les  cartographies  d’aléas  littoraux  sont  principalement  menées  dans  le  cadre

d’élaboration de PPRL. 124 cartographies d’aléas littoraux, correspondant à l’échelle de

réalisation des PPRL6, et réalisées depuis la loi Barnier de 1995 introduisant les PPR, ont

été identifiées au niveau national. Une approche par questionnaire a été mise en œuvre

de manière exhaustive pour tous les processus de concertation mis en place lors de ces

cartographies. Le questionnaire a été diffusé auprès des services déconcentrés de l’État en

charge de la conduite de ces démarches, les Directions départementales des territoires et

de la mer (DDTM). Les informations collectées relèvent donc d’un seul type d'acteurs, les

services de l’État, instructeurs des PPR et maîtres d’ouvrages des études d’aléas. Elles ont

par  conséquent  l’inconvénient  d’une  vision  partielle  de  la  concertation,  mais  elles

présentent  l’intérêt  de  permettre  une  analyse  quantitative  du  fait  d’une  procédure

relativement homogène sur tout le territoire. L’analyse suivante est ainsi basée sur la

totalité des réponses, sans focaliser sur les PPRL ayant généré le plus de mobilisation

contestatrice7.  Le questionnaire est constitué de questions ouvertes et fermées afin de

permettre une description fine du déroulement des études d’aléas et des processus de

concertation. Le questionnaire porte sur le territoire et les aléas concernés, le calendrier

d’élaboration, les acteurs associés à l’élaboration ou sollicités pendant l’instruction et les

études  préalables,  le  déroulement  des  études  d’aléas  littoraux  et  les  méthodes  de

cartographie, l’association des parties prenantes. L’enquête à renseigner en ligne a été

diffusée  par  courriel.  Plusieurs  questionnaires  complétés  par  téléphone,  suite  à  des

relances, ont été l’occasion de recueillir de la matière supplémentaire d’où sont issues les

citations, reprenant les propos des services de l’État ou des propos rapportés par eux. Les
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résultats permettent ainsi de disposer d’un état des lieux au premier trimestre 2015. Des

données complètes ont été récupérées sur 59 PPRL (cf. figure 1). Les données partielles de

démarches trop anciennes, dont le déroulement est méconnu, ou de démarches trop peu

avancées, où les cartes ont encore peu été discutées, ont été écartées. Les 59 démarches

sont exclusivement des PPRL récents, recoupant globalement les PPRL prioritaires.

 
Figure 1. Communes des 59 PPRL renseignés dans l’enquête.

 

Méthode d’analyse des données

Méthode générale et sélection des variables

6 Deux  méthodes  de  traitement  des  données  ont  été  mises  en  œuvre :  une  analyse

qualitative comparée et une analyse des correspondances multiple (ACM). Chacune des

méthodes  donne  une  typologie  intermédiaire.  L’ensemble  des  résultats  est  ensuite

analysé  pour  proposer  une  typologie  « consolidée ».  L’application  de  chacune  des

méthodes nécessite de sélectionner, parmi les données issues du questionnaire ou les

données  descriptives  du  contexte  territorial,  les  variables  pertinentes  pour  chaque

méthode.

7 Dans  chacune des  deux méthodes,  les  individus  étudiés,  au  sens  statistique,  sont  les

processus d’élaboration des cartes d’aléas des 59 PPRL. Ces individus sont décrits par

plusieurs variables. La sélection des variables les plus significatives est réalisée par des

tests de corrélation entre variables.  Elle s'appuie également sur les résultats d'autres

travaux  de  recherche  issus  de  la  bibliographie.  Les  réponses  aux  questions  ouvertes

nécessitent  un recodage a  posteriori à  partir  d'une analyse  experte  afin de  limiter  le

nombre de modalités. Les variables issues du questionnaire et décrivant le processus de

concertation sont utilisées dans les deux méthodes (figure 2). Le choix de ces variables,
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présentées  dans  le  tableau 1,  est  décrit  ci-dessous.  Des  variables  supplémentaires,

descriptives  du  contexte  territorial  et  des  études  techniques  de  cartographie  sont

intégrées dans l’ACM qui permet la prise en compte d’un grand nombre de variables. Ces

dernières variables ont été identifiées comme influençant le processus de concertation

dans de précédents travaux (Perherin et al., 2016). Cette influence a été définie à partir de

plusieurs tests de dépendance (tests de Khi deux) avec la variable niveau de difficultés

rencontrées8 par les services de l’État dans l’association avec les parties prenantes9.

 
Figure 2. Méthodologie générale d'élaboration d’une typologie des processus d’élaboration
concertée des cartes d’aléas littoraux.

 
Une analyse qualitative comparée...

8 Une  première  méthode  d'analyse,  une  étude  de  cas  comparative  des  processus

d’élaboration des cartes d’aléas des 59 PPRL, est réalisée selon une approche inspirée

d’une analyse quali-quantitative comparée (QCA) (Ragin,  1987 ;  De Meur et  al.,  2002).

Cette méthode empirique permet de combiner une approche qualitative traditionnelle

d'études  de  cas  et  une  approche  quantitative  par  les  statistiques.  C’est  une  analyse

déterministe permettant par une démarche inductive d’analyser les causalités à partir

d’un  tableau  des  configurations  regroupant  pour  chaque  individu  étudié  la  variable

« résultat » et les variables « conditions »10. Chaque variable a été codée en un nombre

limité  de  modalités,  les  situations  très  proches  étant  ainsi  regroupées.  Avant  cette

comparaison,  une  analyse  qualitative  a  été  mise  en  œuvre  afin  de  comprendre  le

déroulement de chaque PPRL et d’identifier, pour chacun, à partir des dires des services

de l’État, d’une part, les contestations, les débats, le contenu des échanges, et, d’autre

part, les facteurs ayant pu influencer ces échanges et leur niveau de difficulté. 
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9 L’analyse  des  résultats  de  l’enquête  et  la  littérature  permettent  d’identifier  les

« conditions »,  c’est-à-dire  ici  les  variables  relatives  au  processus  de  concertation

influençant  la  réussite  ou  l’échec  de  « l’itinéraire  de  concertation »  (Beuret  et

Pennanguer,  2006).  La  variable  niveau  d’acceptation  des  cartes par  les  autres  parties

prenantes, selon les services de l’État, est utilisée comme variable « résultat ». Dans le cas

présent,  le  résultat  final  est  l’accord ou le  désaccord sur  les  cartes  d’aléas  littoraux

(Beuret et Trehet, 2001 ; Beuret et Pennanguer, 2006).

10 Cette méthode permet de proposer une typologie des processus de concertation. Parmi

les variables « conditions », celles nécessaires et suffisantes pour la construction d’une

typologie sont identifiées. Elles sont sélectionnées si elles permettent de faire ressortir les

ressemblances  entre  individus  pour  les  répartir  dans  différentes  catégories.  Si  des

conditions identiques arrivent à un résultat différent, c’est qu’une variable explicative est

manquante. L’exercice est renouvelé jusqu’à ce que les mêmes modalités des variables

« conditions » donnent un même « résultat ». L’analyse permet de proposer un premier

résultat de typologie. La description des variables exploitées est réalisée en partie 3, lors

de la présentation des résultats de l’étude. En effet, la sélection de ces variables constitue

en soi un premier résultat puisqu’elle découle de l’analyse comparée des processus de

concertation.

 
... confortée par une Analyse des correspondances multiples

11 Une  seconde  méthode  d’analyse,  ayant  le  même  objectif,  est  mise  en  œuvre  pour

consolider les résultats. Une Analyse des correspondances multiples (ACM), couramment

utilisée  pour  analyser  des  résultats  d'enquêtes  et  adaptée  à  l’analyse  de  plusieurs

variables  qualitatives  et quantitatives,  est  retenue  (Husson  et  al.,  2009).  Elle  permet

d'étudier les liaisons pouvant exister entre les variables considérées, leurs modalités et

les individus. 

12 Plusieurs ACM sont réalisées grâce au logiciel R. À chaque ACM, certaines variables sont

sélectionnées. La comparaison des différents résultats constitue une étude de sensibilité

du processus à certaines variables. Les variables sont réparties en trois groupes et sont

détaillées dans le tableau 1.

 
Tableau 1. Synthèse des variables retenues pour chaque méthode d’élaboration d’une typologie des
processus d’élaboration concertée des cartes d’aléas littoraux.

Variables Modalités11 Source

Variables

retenues

pour  la

QCA

Variables

retenues

pour

l’ACM

Niveau  de  difficultés

rencontrées  par  les

services de l’État

Pas  de  difficulté,  Peu  de

difficultés,  Des  difficultés,

Beaucoup de difficultés

Enquête x x

Niveau d’acceptation des

cartes  (par  les  parties

prenantes  selon  les

services de l’État)

Accord,  Accord  tacite,

Refus, Refus argumenté
Enquête x x
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Existence  d’une

contestation
Oui, Non Enquête x x

Niveau  de  débat

technique

Pas  de  débat  technique,

Des  débats  non

techniquement

approfondis,  Des  débats

techniques  approfondis

présentant  des  questions

non  résolues,  Des  débats

techniques  approfondis

ayant  permis  d’aborder  et

de  résoudre  toutes  les

questions.

Enquête x x

Existence de débat sur la

doctrine  de  réalisation

des  cartes  d’aléas

littoraux12

Oui, Non Enquête x x

Apport  d’éléments

techniques  par  les

collectivités

Oui, Non Enquête x x

Existence  d’une

controverse scientifique
Oui, Non Enquête x x

Existence  de  services

techniques  compétents

au sein des collectivités

Oui, Non Enquête x x

Participation  des  élus

aux débats techniques
Oui, Non Enquête x x

Nombre total de réunions
13

Inférieur à 8, Entre 8 et 19,

Supérieur à 19
Enquête  x

Perception des aléas par

les parties prenantes14
Oui, Non Enquête  x

Survenue  d’un

événement majeur récent
15

Oui, Non Enquête  x

Solde  migratoire

maximal parmi  les

communes  du  bassin

de  risque  (entre  1999

et 2009, en %)

< 0, entre 0 et 30 %, > 30 %

Observatoire

national  de  la

mer et du littoral

(à  partir  de

données INSEE).

 x
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Densité  de  construction

de  logements

commencés  en  1999

(constructions/km²)

(maximale  parmi  les

communes  du  bassin

de risque)

< 4, entre 4 et 12, > 12

Observatoire

national  de  la

mer et du littoral

(à  partir  de

données

MEDDTL/SoeS

manquantes  en

outre-mer).

 x

Part  de  territoire

artificialisé entre  2000

et 2006 ( %) (maximale

parmi  les  cantons  du

bassin de risque)

< 2 %, entre 2 et 6 %, > 6 %

Observatoire

national  de  la

mer et du littoral

(à  partir  de

données MNHN).

 x

Présence de structures de

protection contre  la

submersion  marine

(digues  ou  cordons

dunaires)

Oui, Non Enquête  x

Méthode de cartographie

de  l’aléa  submersion

marine

Projection  statique  d’un

niveau  marin,

Modélisation hydraulique

Enquête  x

Existence  d’une  analyse

du  fonctionnement

hydrosédimentaire  du

littoral16

Oui, Non Enquête  x

13 Le premier groupe de variables en contient deux délivrant des informations globales sur

la démarche : le niveau de difficultés rencontrées par les services de l’État dans l’association

des  parties  prenantes  et  le  niveau  d’acceptation des  cartes  d’aléas,  variables  issues  de

l’enquête.

14 Le deuxième groupe de variables décrit les processus de concertation, les acteurs et les

interactions entre eux. Elles  sont  issues  de l’enquête et  identifiées  par  le  biais  de la

bibliographie et de tests de corrélation, permettant d’identifier les dépendances entre

variables (tests de Khi deux).

15 Le troisième groupe contient des variables qui influent sur les interactions entre acteurs

sans  décrire  directement  le  processus  de  concertation.  Les  variables  descriptives  du

contexte territorial sont issues de bases de données nationales, les autres de l’enquête. 

 

Résultats

16 La justification des variables sélectionnées, leur description (cf. tableau 1) et les résultats

des deux méthodes employées sont présentés ci-dessous.
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Les variables sélectionnées

17 L’analyse et la comparaison des processus de concertation lors des cartographies d’aléas

littoraux des PPR permettent d’identifier les variables utiles à intégrer dans la méthode

de construction de la typologie. Elles sont présentées ci-dessous.

 
Variables renseignant sur le processus dans sa globalité : conflictualité et

dénouement

18 La variable niveau de difficultés rencontrées17 par les services de l’État dans les échanges

entre  parties  prenantes  lors  de  l’élaboration des  cartes  d’aléas,  que  d’autres  auteurs

appellent  « degré  de  conflictualité »  de  la  démarche  (Beuret  et  Pennanguer,  2006),

renseigne  sur  le  processus  de  concertation,  le  contexte  initial  et  ses  conséquences

(Perherin et al., 2016). Le niveau de difficultés rencontrées s’échelonne suivant les sites entre

« aucune difficulté »18 (12 %) et « beaucoup de difficultés » (20 %). « Des difficultés » ont

été rencontrées dans 22 % des cas, et « peu de difficulté » dans 46 %.

19 La variable niveau d’acceptation des cartes d’aléas est utile au classement des processus de

concertation (Beuret  et  Trehet,  2001 ;  Beuret  et  Pennanguer,  2006).  Plusieurs niveaux

d’acceptation finaux des cartes d’aléas par les parties prenantes ont été mis en évidence à

partir des résultats de l'enquête :

• l’« accord » intervient, après débat ou non. Lorsque cet accord est stabilisé et unanime des

différentes  parties  prenantes,  et  qu’il  est  le  résultat  d’un  processus  de  discussion,

permettant de dépasser les blocages éventuels, il peut être qualifié de consensus.

• L’‘accord tacite », faisant suite ou non à des débats, permet la poursuite de la démarche, du

fait notamment d’une absence de jugement des cartes, malgré l'éventuelle persistance de

points d’interrogation ou de désaccords localisés,

• le  « refus » marque une opposition affichée aux cartes produites ou à certaines de leurs

composantes,

• le « refus argumenté » marque une opposition affichée aux cartes produites et y associe une

ou plusieurs raisons explicatives en lien avec la méthode de cartographie.

20 Les processus de concertation sont ici généralement étudiés après la fin du processus des

cartographies d’aléas, lorsque des cartes considérées comme « finales » sont disponibles,

bien que celles-ci puissent être remises en cause ensuite lors de la suite de l’élaboration

du PPR.

21 75 % des cartes d’aléas sont acceptées, dont 22 % de manière tacite. 25 % des cartes sont

rejetées  dont  8 %  sur  la  base  d’une  argumentation  en  lien  avec  leurs  méthodes  de

réalisation. 

22 Du fait du mode de recueil de l’information réalisé uniquement auprès des services de

l’État, non confronté aux dires des autres acteurs, le niveau d’acceptation des cartes n’est

parfois  pas consolidé.  En effet,  une seule phase de « débats  techniques approfondis »

permet à chaque acteur de forger son point de vue et de le partager. Lorsque des « débats

techniques approfondis » n’ont pas eu lieu et donc que le niveau d’acceptation peut être

considéré comme peu stabilisé, une moindre importance a été accordée au « résultat »

dans l’analyse qualitative comparée.

23 Le niveau de difficultés rencontrées par les services de l’État et le niveau d’acceptation des

cartes sont corrélés. Lorsque que « peu » ou « pas de difficultés » ont été rencontrées par
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les services de l’État, un « accord » a été trouvé sur les cartes, ou tout du moins aucun

« refus » n’a été signalé. Lorsque « beaucoup de difficultés » ont été rencontrées, il n’y a

jamais  eu  d’« accord »  sur  les  cartes  ou  au  mieux  un  « accord  tacite »  de  celles-ci.

Cependant, dans plusieurs cas, des « accords » ont été obtenus lors d’échanges difficiles. 

 
Variables descriptives du processus

24 Des contestations ont été identifiées dans 66 % des cas et des débats techniques sur des

points particuliers dans 68 % des cas. Ces cas de PPRL sont généralement les mêmes, mais

des contestations ont pu être observées sans qu’aucun sujet précis n’ait été identifié ou à

l’inverse, des débats ont pu se tenir sans qu'il y ait de contestation d'un point particulier de

l’étude d’aléas.  Suivant  les  secteurs,  les  sujets  de débats  peuvent  être plus  ou moins

nombreux. 

25 Le niveau  de  débat  technique  sur  un  sujet  identifié  varie  selon  l’existence  de  débats

techniques et les sujets qu’ils abordent : les cartes d’aléas seules ou également la méthode

mise en œuvre. Dans 19 % des cas, selon les services de l’État, il n’y a « pas eu de débat »

au sujet de l’élaboration des cartes d’aléas. Ces démarches sont généralement considérées

par les services de l’État comme sans difficultés. Pour 44 % des PPR, des débats ont porté

sur les résultats cartographiques uniquement. Ils sont ici considérés comme des « débats

non techniquement approfondis ». Dans 37 %, elles ont porté également sur la méthode.

Ils  sont  ici  considérés  comme  des  « débats  techniquement  approfondis ».  Les  sujets

techniques abordés lors de cette concertation sont assez similaires entre les démarches.

Ils concernent en majorité l’aléa submersion marine (débats à ce sujet dans 71 % des PPRL

abordant cet aléa) et dans une plus faible proportion (39 % des PPRL abordant cet aléa) le

recul  du trait  de côte.  Pour l’aléa submersion marine,  les  sujets  techniques de débat

concernent  principalement  la  définition  de  l’événement  de  référence  (35 %)  et  les

hypothèses de défaillance des structures de protection (digues et cordons dunaires) (46 %

), et dans une moindre mesure la propagation de l’écoulement (notamment les données

topographiques) (19 %). Les hypothèses définissant le comportement des structures de

protection  (contre  la  submersion  marine  ou  le  recul  du  trait  de  côte)  sont  ainsi  le

principal sujet de débats (potentiel  de défaillance,  mode de ruptures,  caractéristiques

géométriques et temporelles des ruptures).

26 Outre les débats techniques qui concernent la mobilisation de connaissances techniques

et leur application à un territoire donné,  les débats peuvent également porter sur la

doctrine de réalisation des cartes d’aléas littoraux, c’est-à-dire les principes qui découlent de

choix politiques réalisés au niveau national. Contrairement à l’hypothèse initiale, cette

doctrine fait l’objet de peu de débats (22 % des PPRL) au regard des aspects scientifiques

(68 % des PPRL).

27 L’intérêt  porté  aux cartographies  se  concrétise  par  des  débats  techniques.  Il  peut  se

traduire  par  l’apport  d’éléments  techniques  par  les  collectivités (données  ou  études

concernant la connaissance actuelle des aléas et  de leurs phénomènes initiateurs,  les

conséquences  et  dommages  d’événements  anciens,  les  données  topographiques,  les

caractéristiques des structures de protection, etc.) afin qu’ils soient intégrés dans l’étude. 

28 La forte technicité des sujets abordés a contribué, dans certains cas, à l’identification de

connaissances  scientifiques  incomplètes  au  sujet  de  certains  phénomènes

(principalement le comportement des cordons dunaires ou des digues lors d’événements
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tempétueux,  l’impact  des  vagues  à  la  côte,  les  niveaux  marins  extrêmes...).  Des

controverses scientifiques ont ainsi été identifiées dans 34 % des PPRL. 

29 L’ampleur des débats techniques est fonction des connaissances techniques des acteurs

impliqués.  L’existence de services techniques compétents au sein de certaines collectivités

facilite  les  débats  techniques.  La  participation  des  élus  aux  débats  techniques,  acteurs

essentiels de l’élaboration des PPR, caractérise également des débats fortement vulgarisés

afin que chacun puisse faire sa propre analyse. L’analyse des résultats de l’enquête est

cohérente avec la littérature. Le type d’acteur fait partie des facteurs retenus par J.E.

Beuret et C. Trehet (Beuret et Trehet, 2001) pour classer les démarches de concertation.

La  diversité  des  acteurs  est  également  retenue  pour  caractériser  les  processus  de

concertation autour des questions relatives à la maîtrise de l’urbanisation (Brody, 2003 ;

Lyles et al., 2014). 

30 Le nombre de réunions tenues dans le cadre de la démarche renseigne sur la quantité

d’échanges. Une très forte corrélation avec le niveau de difficulté a été identifiée, mettant

en évidence  que  le  nombre  de  réunions  est  la  conséquence  du  niveau de  difficultés

rencontrées  et  non,  comme  imaginé  en  première  hypothèse,  le  signe  d’une  volonté

d’anticiper d’éventuelles difficultés à venir. « Si c’est conflictuel, on va multiplier le nombre de

réunions. »

 
Variables influençant le processus de concertation

31 Plusieurs  types  de  facteurs  influent  sur  les  interactions  entre  acteurs  sans  décrire

directement le processus de concertation. Il s’agit de facteurs qui peuvent être décrit par,

d’une part, des variables qui renseignent sur le contexte territorial, qui influencent en

effet la démarche de concertation (Beuret et Trehet, 2001 ; Perherin et al., 2016) (variables

exogènes  comme les  enjeux existants,  la  pression foncière,  l’existence  d’ouvrages  de

protection...),  et,  d’autre part, des variables qui renseignent sur les études techniques

concernant  les  aléas  (variables  endogènes  supplémentaires :  complexité  des  études,

approfondissement des études...).

32 Plusieurs  facteurs  peuvent  être  à  l’origine  d’une  attention  particulière  portée  à  la

politique de prévention des risques naturels et à la connaissance de l’aléa, et peuvent

déboucher sur des propositions d’évolution des cartes proposées en première approche.

La perception des aléas (Berke et al., 1996 ; Brody, 2003 ; Goutx, 2012), dont la survenue d’un

événement majeur récent est un bon indicateur (Fleischhauer et al., 2012), ou une recherche

de préservation des enjeux territoriaux, en particulier lorsque la pression foncière est

élevée,  en sont  les  deux principaux facteurs.  Les  variables  suivantes,  descriptives  du

contexte territorial, part de territoire artificialisée, solde migratoire, densité de construction de

logements, rendent compte de cette dynamique de développement influençant les débats

(Perherin et al., 2016). 

33 Certaines  variables  comme  la  présence  de  structures  de  protection ou  la  méthode  de

cartographie de l’aléa submersion marine ont pu directement être corrélées au nombre et à la

technicité des sujets de débats. La présence de structures de protection et l’utilisation de

« modélisation hydraulique » comme méthode de cartographie de la submersion marine sont

aussi fortement susceptibles de générer des débats au sujet des nombreuses hypothèses à

prendre en compte. L’existence d’une analyse du fonctionnement hydrosédimentaire du littoral,

qui intervient dans l’étude d’aléas préalablement aux cartographies, permet de faire un

diagnostic des phénomènes à partir de différentes sources de données, générant ainsi des
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occasions  supplémentaires  d’échanges  techniques  et  permettant  le  partage

d’informations utiles à la compréhension des cartographies.

34 Les variables présentées ci-dessus et retenues dans l’analyse sont synthétisées dans le

tableau 1. Elles contribuent à la construction des typologies des processus de concertation

présentées ci-après.

 

Les résultats de l’analyse qualitative comparée : Un « résultat »

conséquence de quelques caractéristiques significatives du

processus d’élaboration des cartes d’aléas littoraux 

35 Cette  première  analyse  est  réalisée  sur  la  seule  base  de  variables  descriptives  du

processus de concertation (2 premiers groupes de variables). Elle met en évidence que

quelques variables seulement permettent de définir plusieurs catégories d’une typologie.

Le niveau de débat technique permet à lui seul de définir plusieurs catégories. Certaines

catégories ainsi définies sont très homogènes en termes de résultat et jouent sur l'issue

de la concertation. Tout d’abord, une absence de débat engendre un accord, qu’il soit

tacite  ou  non.  Ensuite,  l’existence,  pendant  l’élaboration  des  cartes,  de  débats  non

techniquement approfondis portant majoritairement sur leurs conséquences, notamment

en termes réglementaires sur l’urbanisation, engendre un refus. Des difficultés, pouvant

être  très  importantes,  sont  rencontrées  par  les  services  de  l’État  lors  de  cette

configuration.  Des  débats  techniques  non  approfondis  portant  sur  les  résultats

cartographiques  des  aléas  naturels  engendrent  un  accord  ou  un  accord  tacite.  Ces

démarches sont caractérisées par peu ou pas de difficultés. Enfin, l’existence de débats

techniques  approfondis  présentant  des  questions  non  résolues  engendre  un  refus

argumenté.  Ces démarches sont caractérisées par beaucoup de difficultés.  Cette seule

variable  de  niveau  de  débat  technique,  en  lien  avec  les  sujets  de  débats,  permet  de

distinguer plusieurs types de processus,  mais n’est pas suffisante pour expliquer leur

variété, notamment lorsque des débats techniques approfondis ont lieu. Il ne dit en effet

pas  « qui »  participe  aux  débats.  L’analyse  comparée  a  montré  l’importance  du  type

d’acteurs impliqués dans ces débats techniques, élus ou seulement services techniques.

L’absence  de  participation  des  élus  aux  débats  techniques engendre  ainsi  un  niveau

d’acceptation plus aléatoire des cartes.  Ces deux variables,  niveau de  débat  technique et

participation des élus, définissent à elles seules une première proposition de typologie et

identifient 6 processus types de cartographie (cf.  figure 3).  Chacun des 59 PPRL a fait

l’objet d’une catégorisation au sein de cette typologie19. 
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Figure 3. Résultats de l’analyse qualitative comparée : Schéma de déroulement de l’élaboration des
cartes d’aléas et typologie associée.

36 Ces deux variables sont liées à d'autres variables.  L’apport  d’éléments techniques par les

collectivités  au service  instructeur  intervient  dans  le  cadre  de  débats  techniques.  Des

controverses sont observées dans le  cadre d’échanges techniques,  et  d’une importance

prédominante dans les débats techniques approfondis.  L’existence de services techniques

compétents au sein des collectivités facilite les débats techniques approfondis. L’influence de

ces paramètres peut être mieux identifiée par la seconde méthode. Cette analyse présente

certaines limites. Elle porte sur les processus à un moment donné et n’intègre pas leur

déroulement temporel. Cette analyse quali-quantitative est en effet basée sur une analyse

de causalités plutôt que de la chronologie. Elle ne permet ainsi pas d’étudier les nuances

de chaque processus qui influent sur le niveau d’acceptation final et contribue au fait que

celui-ci soit stabilisé (durée du processus, nombres et qualité des échanges).

 

Les résultats de l’analyse des correspondances multiples : Un

rapprochement des processus de cartographie par leurs

caractéristiques

37 Un des résultats significatifs de l’ACM est l’impact minime de l’ajout ou la suppression de

variables supplémentaires parmi le dernier groupe de variables (variables exogènes et

descriptives  des  études  d’aléas).  Sachant  qu’elles  ont  une  influence  sur  le  processus

(étude des  corrélations  au niveau  de  difficultés  rencontrées),  leur  lien est  ainsi  pris  en

compte dans les variables descriptives du processus. L’analyse fait nettement ressortir

l’importance de la variable niveau de débat  technique (sur les trois premiers axes).  Les

variables niveau de difficultés rencontrées,  niveau d’acceptation et participation des élus aux

débats  techniques ont  également  une contribution importante  dans  la  construction de
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l’axe 2 (cf. figures 4 et 5). Les figures représentent selon les deux premiers axes de l’ACM

le positionnement des  individus (cf.  figure 4)  et  le  positionnement des  modalités  des

variables (cf. figure 5). 

 
Figure 4. Résultat de l’ACM : Positionnement des individus selon les 2 premiers axes de l’ACM et
principaux facteurs contribuant à leur construction.
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Figure 5. Résultat de l’ACM : Positionnement des modalités selon les 2 premiers axes de l’ACM et
principaux facteurs contribuant à leur construction.

38 Une polarisation forte des modalités et  individus est  observée,  quelles que soient les

variables retenues. Elle permet d’identifier quatre pôles : 

• Un premier pôle (pôle A, à gauche) caractérisé par pas ou très peu de débats, pas ou peu de

difficultés,  pas de contestation,  pas de débat sur la doctrine,  pas de controverse,  pas de

participation des élus aux débats techniques et la rare présence de services techniques.

• Un  second  pôle  (pôle  B,  en  haut)  caractérisé  par  des  contestations,  mais  pas  de  débat

technique approfondi  et  pas  de services  techniques,  plutôt  pas  d’acceptation des  cartes,

plutôt  des  difficultés,  plutôt  pas  d’implication technique des  élus  et  plutôt  pas  d’apport

technique. 

• Un troisième pôle (pôle C, à droite) caractérisé par des contestations, des controverses et des

débats  techniques  approfondis,  une  absence  d’acceptation  des  cartes,  des  services

techniques et des apports d’éléments techniques. 

• Un quatrième pôle (pôle D, en bas) caractérisé par des débats techniques approfondis, des

services techniques, des apports d’éléments techniques, une implication technique des élus,

peu de difficultés et une acceptation des cartes.

39 On retrouve ainsi :  les  niveaux de difficulté  moindres à gauche et  en bas,  les  débats

techniquement approfondis sur la droite et en bas, les débats ayant permis de résoudre la

totalité  des  questions  soulevées  étant  en bas,  les  controverses  à  droite,  une absence

d’apport  d’éléments  techniques  et  de  services  techniques  dans  la  partie  supérieure

gauche.

40 Les résultats retenus et présentés ci-dessous expliquent 58 % de la variance. Ils intègrent

la totalité des variables des deux premiers groupes de variables qui décrivent le processus

d’échanges et les acteurs. Ils ne prennent pas en compte les variables du 3e groupe. La

connaissance de chaque processus permet également d’identifier que le positionnement
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des individus les uns par rapport aux autres dans ce test est au plus proche des situations

observées, ce qui constitue une validation des résultats de l’analyse statistique.

 

Typologie des processus concertés d’élaboration des cartes d’aléas

littoraux

Des catégories issues de l’analyse des résultats de deux méthodes

41 La mise en œuvre d’une analyse qualitative comparée et d’une ACM avait pour objectif de

bâtir, à partir de résultats intermédiaires, une typologie « consolidée » des processus de

concertation autour de l’élaboration des cartes d’aléas littoraux. Les résultats des deux

méthodes sont en effet cohérents et complémentaires ; la première méthode s’appuyant

sur  les  cheminements  de  causalités  de  chaque  processus  et  la seconde  sur  les

ressemblances entre processus. 

42 L’analyse  du  positionnement  des  individus  et  les  variables  intervenant  dans  la

construction  des  axes  permettent  de  retrouver,  au  sein  des  résultats  de  l’ACM,  les

catégories mises en évidence lors de l’analyse qualitative comparée. Chaque catégorie de

processus se retrouve sur la représentation graphique des résultats de l’ACM au sein d’un

groupe homogène non mélangé aux autres catégories (cf.  figure 6).  Le niveau de débat

technique est  la  variable  contribuant  le  plus  pour  chacune  des  deux  méthodes  à  la

réalisation de la typologie. 

 
Figure 6. Proposition d’une typologie des démarches de concertation lors de l’élaboration des
cartes d’aléas littoraux.

43 Trois des six catégories identifiées dans la première méthode se retrouvent clairement

dans des pôles identifiés dans les résultats de l’ACM : celle caractérisée par une absence

de débat (à gauche, que nous appellerons « les indifférents »), celle caractérisée par des
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débats non techniques (en haut, que nous appellerons « les oppositions de principe ») et

celle caractérisée par des débats techniques approfondis et conclusifs (en bas, que nous

appellerons « les consolidés »).

44 Une  catégorie,  distincte  des  deux  premiers  pôles  marqués  par  l’absence  de  débats

techniques approfondis (à gauche et en haut, que nous appellerons « les investissements

légers »),  se  dégage.  Elle  se  caractérise  par  des  débats,  mais  non  techniquement

approfondis,  où  des  apports  d’éléments  techniques peuvent  intervenir.  Elle  se  place  à

proximité des deux pôles présentant peu de débats techniques et peut s’approcher du

dernier pôle (« les consolidés », en bas).

45 L’analyse  qualitative  comparée  a  également  mis  en  exergue  l’importance  de  la

participation des élus aux débats techniques afin qu’ils puissent avoir leur propre opinion sur

les cartographies. Le pôle présentant des débats techniques approfondis et des difficultés

importantes peut ainsi être divisé suivant ce critère. Une fragilité potentielle des accords

obtenus  sur  les  cartes  est  observée  lorsque  les  élus  n’ont  pas  pris  part  aux  débats

techniques (catégorie que nous appellerons « les tangents ») au contraire de ceux obtenus

après des débats techniques approfondis où les élus ont été parties prenantes (catégorie

que nous appellerons « les inlassables controverses »).

 
Les « indifférents »

46 Cette première catégorie, qui se confond avec le premier pôle (A) de l’ACM, se caractérise

d’abord par une absence de débats ou très peu de débats concernant les cartographies.

Les processus sont marqués par pas ou peu de difficultés, et ainsi par une absence de

contestations. Les débats n’ont à aucun moment été approfondis techniquement. L’impact

réglementaire limité ou une perception très forte des aléas (en outre-mer notamment)

peuvent expliquer cette apparente absence d’intérêt pour cette phase technique. Dans

certains cas, l’absence de débats sur les aléas littoraux peut s’expliquer par la priorité

donnée  à  d’autres  aléas  (notamment  l’inondation  par  débordement  de  cours  d’eau)

également traités dans les études.

 
Les « oppositions de principe »

47 Cette  deuxième  catégorie,  qui  se  confond  avec  le  second  pôle  (B)  de  l’ACM,  est

caractérisée par des oppositions et l’absence de débat technique. Le niveau de difficulté

rencontré dans les échanges y est élevé et un refus accompagne les cartes produites. Les

débats dans ce cas ne portent pas sur les méthodes de cartographie utilisées, mais ils

peuvent cependant concerner la doctrine. Dans ce cas, les échanges sont surtout marqués

par les questions relatives aux impacts réglementaires consécutifs aux cartes qui guident

les  discussions  et  conduisent  à  un  refus  de  principe  des  cartes,  non  justifié

techniquement. Les processus de cette catégorie sont aussi caractérisés par l’absence de

services  techniques,  qui  auraient  pu  permettre  d’aborder  également  les  aspects

techniques des cartographies.

 
Les « investissements légers »

48 Cette troisième catégorie se caractérise par des débats, souvent techniques, généralement

constructifs, mais non techniquement approfondis. Ces débats, portant généralement sur

les résultats cartographiques,  permettent des apports d’éléments de connaissance des
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acteurs  impliqués  (données  topographiques,  observations  lors  d’événements

historiques...).  Ces  discussions,  ne  permettant  pas  à  tous  les  acteurs  d’appréhender

correctement  les  outils  mis  en  œuvre  pour  l’élaboration  des  cartes, confèrent  une

certaine fragilité quant à leur jugement des cartes finales, qui se retrouvent alors plus

fortement liées aux potentiels impacts réglementaires qu’à la démarche d’élaboration des

cartes.

 
Les « tangents »

49 Cette quatrième catégorie est proche du troisième pôle (C) marqué par des contestations,

des  débats  techniques  approfondis,  des  controverses,  des  services  techniques  et  des

apports d’éléments techniques. Dans ce cas, les échanges techniques approfondis ont eu

lieu entre les services de l’État et une autre entité, généralement les services techniques

des collectivités. Les élus n’ont cependant pas participé aux débats techniques. De ce fait,

cette catégorie se caractérise ainsi par l’inconstance potentielle des accords obtenus sur

les cartes malgré des débats approfondis menés avec certaines entités. Les élus n’ayant

pas pu se faire leur propre opinion sur la production technique des cartes, le poids des

facteurs exogènes demeure prépondérant dans les niveaux d’acceptation atteints.

 
Les « consolidés »

50 Cette cinquième catégorie,  centrée sur le quatrième pôle (D),  est caractérisée par des

débats  techniques  approfondis  constructifs  entre  l’ensemble  des  acteurs,  notamment

grâce à une forte implication des élus. Ces échanges, souvent facilités par la présence de

services  techniques,  ont  permis  aux  acteurs  impliqués  d’apporter  des  éléments

techniques  pour  préciser  les  hypothèses,  données  et  méthodes  mises  en  œuvre.  Ces

processus  sont  généralement  marqués  par  peu  de  difficultés  et  une  acceptation  des

cartes. 

 
Les « inlassables controverses »

51 Cette sixième catégorie, sur le troisième pôle (C), est caractérisée par un refus argumenté

des cartes faisant suite à des débats techniques approfondis entre tous les acteurs. Les

élus et leurs services techniques participent activement aux discussions apportant de

nombreux éléments techniques aux débats (observations historiques, plans, études, etc.).

Chaque  point  de  méthode  est  attentivement  étudié  et  les  controverses  scientifiques

soulevées nombreuses. La doctrine est également souvent évoquée. 

 

Des débats ancrés sur la technique

52 Les résultats ont montré que trois variables pèsent majoritairement sur la classification

des  processus  de  cartographie :  le  niveau  de  débat  technique  et,  dans  une  moindre

mesure,  la  participation  des élus  aux  débats  techniques  et  le  niveau  de  difficultés

rencontrées  par  les  services  de  l’État.  Ces  trois  variables  significatives  pour  la

construction  de  la  typologie  « confortée »,  ainsi  que  les  modalités  concomitantes

nécessaires à l’atteinte d’un dénouement satisfaisant, sont discutées ci-après. 
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L’importance du débat technique dans le processus de concertation

53 L’enquête a permis d’identifier les sujets de débats lors de chacune des concertations

menées autour de l’élaboration des cartes d’aléas littoraux. L’analyse de ces sujets conduit

à l’identification de plusieurs niveaux de débat technique.

54 Lors de certains processus où « l’indifférence » semble régner, aucun débat significatif n’a

été observé. Les cartes d’aléas et du PPRL sont dans ce cas réalisées uniquement par les

services  de  l’État  et  leurs  prestataires  éventuels,  en  l’absence  d’interactions  et

d’amendements  par  les  collectivités.  Les  réunions consistent  uniquement  à  dispenser

« une information descendante » sans aucun commentaire et ainsi  sans aucune certitude

quant  à  la  compréhension  des  messages  de  prévention  des  risques  inhérents  à  la

démarche. Ces démarches et ce type de processus laissent souvent aux services de l’État

une sensation d’objectif non atteint et leur procurent un sentiment de frustration. S’ils

élaborent ainsi leur document sans difficulté, ils ne parviennent pas à mettre en place

une  dynamique  d’échanges  à  même  de  déboucher  sur  une  collaboration  active  des

collectivités, qui occuperaient alors toute la place qui leur incombe dans la démarche de

prévention  des  risques  naturels  (Ministère  de  l’Écologie,  du  Développement  et  de

l’Aménagement durables, 2008). 

55 Lorsque  des  débats  se  mettent  en  place,  ils  peuvent  ne  pas  concerner  les  aspects

techniques  d’élaboration  des  cartes,  y  compris  même  lorsque  les  réunions  portent

initialement sur cet objet. Ils peuvent porter sur les objectifs de réalisation des PPR, leurs

principes de réalisation, l’élaboration du zonage réglementaire et du règlement qui sont

les  étapes  suivant  la  réalisation  des  études  techniques,  ou  bien  souvent  sur  leurs

conséquences. Ils peuvent également concerner les aléas, mais sans en aborder les aspects

techniques. Nombre de services rapportent en effet des discussions sur l’aléa sans sujets

de débats identifiés. « Vous ne prenez pas en compte les spécificités de la Baie ». « On a jamais vu

d’eau ».  Ces  éléments,  sans  être  précisés,  ne  permettent  pas  d’engager  un  véritable

dialogue technique constructif. L’ensemble des démarches où ce type d’échanges a été

identifié est caractérisé par un refus des cartes d’aléas produites, sans que ce refus soit

argumenté sur la base du processus technique de cartographie. Dans ces cas, on peut alors

plutôt parler d’« opposition de principe » ou de « refus de principe » où la caractéristique

principale des échanges est « contestation, mais pas discussion ». L’opposition de principe

porte sur le PPR et éventuellement les cartes des aléas.

56 Certains  échanges  sur  les  aléas  basés  sur  des  éléments  d’information  territorialisés

peuvent  être  considérés  comme  des  débats  techniques :  « les  franchissements  sont

complètement surestimés ». « Je suis quand même dans la partie haute [de la ville] et je suis surpris

d’être impacté ». Mais ces échanges ne sont pas considérés comme des débats techniques

« approfondis ». Néanmoins, ces remarques sur les résultats cartographiques permettent

de vérifier, d’affiner la méthode, les hypothèses et les données pour reproduire au mieux

les phénomènes locaux. Ils sont le premier pas de l’engagement d’un débat technique.

57 Un degré de technicité encore supérieur dans les échanges peut intervenir lorsque les

débats  portent  non pas  sur  les  résultats,  mais  sur  la  méthodologie  d’élaboration des

cartes d’aléas. Ils peuvent alors porter sur la méthodologie globale, les outils retenus et

les hypothèses nécessaires à la mise en œuvre de ces outils. L’augmentation du niveau de

technicité des débats accroît le nombre de sujets où chaque partenaire peut apporter des

éléments d’informations nouveaux (mesures, observations, plans, rapports d’études, etc.)
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pour  affiner  la  méthode  mise  en  œuvre.  Ce  dialogue  contribue  comme  dans  le  cas

précédent à une bonne adéquation des résultats cartographiques aux caractéristiques

physiques du territoire. 

58 Des  controverses  scientifiques  ont  été  identifiées  majoritairement  lors  de  ces  débats

techniques approfondis, même si elles peuvent également exister dans le cas de débats

techniques non approfondis. En effet, leur existence est généralement liée à la volonté de

s’appuyer sur les  connaissances les  plus fines possible.  Ces controverses scientifiques

n’ont cependant pas nécessairement été identifiées comme telles lors des débats. D’une

part, une bonne connaissance de l’état de l’art est en effet nécessaire pour identifier ces

lacunes  scientifiques,  la  distinction  entre  ce  type  de  limites  et  l’inadéquation  de  la

méthode  retenue20 au  secteur  considéré  n’étant  pas  toujours  aisée.  D’autre  part,  les

limites de connaissances identifiées n’ont pas nécessairement été mises en avant comme

telles par les services de l’État, souvent afin de ne pas affaiblir la vision de robustesse

générale des méthodes employées. Ces limites de connaissances ne mettent que rarement

en cause les cartes d’aléas dans leur ensemble, mais plutôt des secteurs précis identifiés.

59 Dans certains cas, les débats techniques approfondis ont permis d’aborder la majorité des

sujets identifiés comme à débattre par les parties prenantes et de conduire à un accord

global sur la cartographie. Dans d’autres cas, des sujets de débats non clos sont identifiés,

alors que certains acteurs leur accordent de l’importance. Ce dernier type de débats est

généralement le plus technique, passant en revue l’ensemble des hypothèses, le choix des

outils, leur calage, les données utilisées, etc. Les échanges mettent alors en évidence de

multiples controverses scientifiques, ce qui ne présente rien de surprenant au regard de

la complexité des phénomènes étudiés. Ce type d’échanges, souvent corrélé à l’absence

initiale d’un « climat de confiance »,  peut permettre fortement d’améliorer les études

produites. 

60 La solidité  du niveau d’acceptation des  résultats  cartographiques est  fortement liée au

déroulement  de  la  concertation  et  au  niveau  de  débat  technique.  En  fonction  de  ce

déroulement, le niveau d’acceptation obtenu est plus ou moins fragile. Il est le plus stable

lorsque des débats techniques approfondis se sont mis en place, c’est-à-dire lorsqu’il est

le résultat d’un réel processus. Le résultat de ce processus peut-être un accord, on parle

alors de consensus, ou un refus argumenté. Les débats techniques approfondis assurent la

pérennité  de  l’accord  ou  du  désaccord.  À  l’inverse,  une  absence  de  débat  technique

fragilise les positions de chaque acteur. Le niveau d’acceptation des collectivités semble

alors majoritairement lié aux impacts potentiels des cartes d’aléas sur le territoire : « j’ai

surtout l’impression que les élus réagissent par rapport à l’impact sur leur territoire ». Ce niveau

d’acceptation ne reste cependant valable que sur une durée limitée (Decrop et al., 1997 ;

Callon et al., 2001), pouvant être remis en cause à tout moment par un fait nouveau, un

événement naturel, une connaissance nouvelle, un changement d’acteur, etc.

 
Un lien fort entre le niveau de difficultés rencontrées et le climat de confiance

61 L’analyse comparative des processus d’élaboration concertée des cartes d’aléas a mis en

avant  divers  niveaux  de  difficulté d’échanges  entre  les  participants  qui  permettent  de

distinguer différents types de processus de concertation. Dans le cadre des processus de

concertation lors de l’élaboration des cartes d’aléas, le niveau de difficultés rencontrées est

corrélé au niveau de débat technique et à l’existence d’autres débats sur les conséquences

du PPRL. L’absence de débat coïncide en effet avec une absence de difficulté ; des débats
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techniques non approfondis coïncident majoritairement avec peu de difficulté. Des débats

techniques approfondis peuvent cependant se tenir avec des niveaux de conflictualité

très  divers  suivant  l’instauration ou  non d’un « climat  de  confiance »  (Pottier  et  al.,

2003a). 

62 Un « climat  de  confiance »  entre  les  acteurs  facilite  les  débats,  les  apports  d’éléments

techniques. Ce type de débats, où tout sujet peut être discuté, répond aux préoccupations

majeures des acteurs. Une confiance établie conduit généralement les parties prenantes

associées à limiter le nombre de questions envers les études pilotées par les services de

l’État.  Bien  que  l’ensemble  des  acteurs  ne  participe  pas  aux  débats  techniques,

notamment les élus, ce climat peut être rendu possible par une confiance des élus envers

leurs  services  techniques  qui  eux  participent  à  des  débats  techniques  approfondis

constructifs. Ce climat dépend également des « profils d’élus » (Baggioni et al., 2009). Les

« légalistes » se sentent les représentants de l’État et acceptent une position supérieure à

laquelle ils s’affilient naturellement.

63 Un climat de suspicion multiplie lui les questions, pour éclairer les sujets qui auraient été

éludés et rechercher les failles. Les acteurs cherchent alors à tout comprendre. Chaque

sujet  soulevé  doit  faire  l’objet  d’une  réponse  satisfaisante  sous  peine  de  ne  pouvoir

retrouver  un  climat  serein.  Mais  les  obstacles  à  ce  retour  à  un  climat  serein  sont

nombreux, car alors tous les acteurs,  y compris les élus,  cherchent des réponses à la

totalité de leurs multitudes questions, et ce quel que soit leur bagage technique et quelles

que soient les possibilités et les volontés de l’État. À partir du moment « où tu n’es plus en

mode  constructif,  mais  en  mode  conflictuel  […]  c’est  que  tu  as  perdu ».  L’importance  de

l’instauration et du maintien du climat de confiance est donc primordiale.

64 La difficulté des acteurs à rentrer dans des débats techniques et constructifs peut être

compensée par une association progressive, lors de la phase d’analyse du fonctionnement

du littoral. La sollicitation de leurs connaissances respectives, experte et territoriale, pour

bâtir  un diagnostic  commun permet  progressivement  la  création d’un dialogue,  d’un

« enrôlement » (Callon, 1986) de tous les acteurs dans la réalisation de l’étude d’aléas et

de  la  cartographie.  Cette  confiance  peut  idéalement  s’établir  pendant  l’analyse  du

fonctionnement  hydrosédimentaire  du  littoral,  premier  diagnostic,  sans  enjeu  puisque

préalable au démarrage des cartographies d’aléas. Les « échanges nourris » mis en place

pendant cette première phase d’étude peuvent se prolonger lors de l’élaboration des

cartes. L’étude doit faire écho aux connaissances territoriales notamment afin de limiter

la défiance au regard des outils techniques employés, non maîtrisés par tous les acteurs

(Goutx et Narcy, 2013). Une fois cette confiance établie et une implication active de tous

les  types  d’acteurs  assurée,  une  confrontation  permanente  des  savoirs  experts  et

territoriaux peut se mettre en place (Mercer et al., 2010). Cette confrontation est aussi

une étape indispensable pour l’appropriation des connaissances produites lors de l’étude

par l’ensemble des acteurs impliqués. Les manières d’amener au dialogue, observé dans la

catégorie  des  processus  « consolidés »,  sont  sans  doute  aussi  nombreuses  que  de

territoires et d’acteurs engagés. La conduite de la démarche permet d’adapter la méthode

de concertation et d’optimiser les échanges. Le développement de ce climat de confiance

permet alors un « échange dans les deux sens » « fructueux ». Ces échanges permettent alors

de dépasser les difficultés d’application de toute politique publique à un territoire. Les

difficultés liées à la territorialisation des aléas se résolvent alors grâce à l’élaboration

concertée de nouvelles règles afin de tenir compte des situations non envisagées dans les

textes nationaux (Barel, 1981 ; Decrop et al., 1997).
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65 Le maintien de ce climat de confiance ne tolère que peu d’erreurs de la part des services

de l’État. Il nécessite une attention de tous les instants quant à la diffusion des documents

de travail, des comptes-rendus de réunions, et des invitations, la qualité et l’exactitude

des documents, la réponse à chaque question posée, la prise en compte des remarques de

chacun, la bonne connaissance des lieux étudiés, la bonne gestion des calendriers... La

qualité des études techniques apparaît comme un point central de la confiance accordée

au service instructeur, sous peine pour celui-ci d’être vite décrédibilisé (Vinet, 2010). « 

Être  hyper  carrés  sur  l’aléa,  ça  nous  a  donné  une  légitimité ».  À  l’inverse,  des  erreurs

significatives en termes de données ou de méthodes engendrent une « perte de crédibilité ».

Il  apparaît  cependant  que  chaque  détail  peut  avoir  son  importance.  Une  attention

permanente concourt ainsi au maintien d’un climat d’échanges serein. « Ça nous a pris

beaucoup de temps », mais « y a que comme ça que tu crées un climat de confiance avec les élus ».

 
L’implication des acteurs et la mise en place d’une co-construction

66 Le  type  d’acteurs  impliqués  influe  sur  le  type  de  processus  qui  se  met  en  place.

L’implication de tous les acteurs au sein de débats constructifs permet une construction

collective des cartes d’aléas. Elle nécessite cependant des conditions préalables.

 
Capacités techniques 

67 De nombreuses  situations  d’incompréhension ont  été  signalées.  Elles  peuvent  rendre

compte  d’un  décalage  trop  important  de  degrés  de  technicité  entre  acteurs,

caractéristique d’un « dialogue de sourds ». « Les élus, ils n’avaient rien compris ». « Les élus

sont  tous  largués ».  « C’est  compliqué  pour  les  élus  de  comprendre  la  méthodologie ».  Elles

peuvent rendre compte également d’une maîtrise insuffisante des aspects techniques par

l’ensemble des partenaires, y compris des services de l’État pour lesquels la réalisation

d’études littorales est souvent une nouveauté. « Au départ, on n’était pas très bon sur ces

sujets-là ». Cette asymétrie de connaissances expertes est souvent compensée par une très

bonne connaissance du terrain des acteurs locaux.

68 La multiplication des réunions n’est pas pertinente dès lors que les acteurs n’arrivent pas

à se comprendre, notamment lorsqu’il existe une asymétrie en termes de compétences

techniques. Un autre terrain d’échanges favorables peut être alors à rechercher. Celui-ci

requiert une adaptation de la forme des échanges dans le cadre de la conduite de la

concertation  de  la  part  des  services  de  l’État  (comme la  mise  en  place  de  réunions

techniques ou de réunions sur un secteur particulier, limitant le nombre de participants

afin de faciliter les échanges, ou encore la demande d’un appui technique extérieur). Elle

se traduit par une forte vulgarisation des éléments techniques de la part des services de

l’État ou de son prestataire et une forte implication des acteurs non familiers de ces

études, à la fois en termes d’application et de temps consacré, révélateurs d’une forte

volonté de participer à l’élaboration des études.

 
Volonté des collectivités

69 Participer à l’élaboration d’un PPR ou de toutes autres actions de prévention des risques

naturels signifie qu’un intérêt est perçu à sa mise en place. Elle nécessite ainsi en premier

lieu une perception territorialisée des aléas (Berke et al., 1996 ; Decrop et al., 1997 ; Brody,

2003 ; Dupont, 2005 ; Beucher, 2007 ; Douvinet et Denolle, 2010 ; Martin et al., 2010 ; Vinet,
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2010 ; Chauveau et al., 2011). La mise en œuvre d’actions de prévention sur le littoral a

également été mise en lien avec les représentations des phénomènes sur le territoire

(Rulleau et  al.,  2015).  Cette  tendance à  agir  est  le  plus  souvent  reliée  à  la  survenue

d’événement  récent  (Defossez,  2012)  comme  sur  les  territoires  littoraux  du  Centre-

Atlantique où « le vécu de Xynthia » est encore présent. 

70 Participer à des échanges techniques, et même à des échanges tout court, peut, malgré

une  représentation  des  aléas  sur  le  territoire,  ne  pas  faire  partie  des  objectifs  des

collectivités,  de peur d’être associées de manière trop proche à ce type de démarche

« impopulaire »  (Barraqué,  1994 ;  Bayet,  2000 ;  Bayet  et  Le  Bourhis,  2000 ;  Hubert  et

Reliant, 2003 ; Dupont, 2005 ; Beucher, 2007 ; Pigeon, 2007 ; Douvinet et Denolle, 2010 ;

Martin et al., 2010 ; Gerin et al., 2012). Cela peut aussi traduire une position de principe

des collectivités remettant en cause la légitimité de l’État à intervenir sur un espace géré

par les collectivités (Barraqué, 1994 ;  Hubert et Reliant,  2003 ;  Gerin et al.,  2012).  « Ils

n’aiment pas que l’État vienne leur dire : Ne construisez pas à cet endroit ». La participation aux

échanges techniques dénote ainsi une adhésion aux objectifs généraux du PPR. 

 
Volonté des services de l’État

71 La mise en place d’échanges techniques est également liée au dispositif de concertation

mis en place par les services de l’État qui peut traduire différentes sensibilités (Beuret et

Cadoret, 2010). Le dispositif mis en place autour de l’élaboration des cartes d’aléas peut

relever principalement d’une démarche d’information dès lors que la carte des aléas est

vue comme le « résultat d’un traitement automatique ». Dans d’autres cas, il peut avoir un

objectif « d’appropriation et d’acceptation » par les parties prenantes. « Le rédiger, le faire,

c’est une chose. Le faire accepter, le faire appliquer, c’est une autre. » Enfin, le dispositif peut

être vu comme une démarche de co-construction d’un résultat, d’un « diagnostic partagé »

en travaillant « de concert ». Ces sensibilités semblent de même se retrouver du côté des

collectivités.  Certains  participants  prennent  les  cartes  « comme  une  vérité  révélée »,

d’autres souhaiteraient une concertation approfondie.

72 Ces  sensibilités  deviennent  difficiles  à  identifier  au  regard  de  la  manière  dont  la

procédure  se  déroule,  issue  du  cadrage  national,  qui  se  traduit  notamment  par  la

contrainte du délai des 3 ans pour l’approbation d’un PPR, « délai totalement surréaliste

imparti » souvent indiqué par les services de l’État comme incompatible avec les objectifs

de concertation. L’élaboration des seules pièces réglementaires est vue comme cohérente

avec un délai de 3 ans. En revanche, sur le littoral, les connaissances existantes étaient

généralement très limitées, nécessitant la réalisation d’études spécifiques, lourdes du fait

de la complexité des phénomènes étudiés. Ainsi, localement, des stratégies se mettent en

place  devant  ce  contexte  particulier :  réalisation  des  études  techniques  avant  la

prescription pour certaines DDTM, dépassement de délais assumé pour d’autre afin de « 

bien  faire ».  Cette  adaptation  est  souvent  cependant  très  difficile  en  ces  temps  de

restriction  des  moyens  de  l’État  et  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  comprendre,

caractériser, expliquer et représenter l’aléa peuvent être fortement débattus.

 

Des principes définis au niveau national peu discutés localement

73 Les  résultats  montrent  que  la  cartographie  des  aléas  naturels,  qui  n’était

traditionnellement pas un objet de débat, car considérée par les services de l’État comme
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technique et « non négociable », est devenue un sujet de débat majeur. Par contre, la

doctrine générale de prévention des risques et ses principes traduits techniquement (choix

des  événements  de  référence,  prise  en  compte  des  structures  de  protection,  du

changement climatique...) font l’objet de peu de débats (22 % des PPRL) dans le cadre de

l’élaboration des Plans de prévention des risques littoraux prioritaires, au contraire des

aspects  scientifiques  (68 %  des  PPRL).  Nathalie  Pottier  (Pottier  et  al.,  2003a)  précise

également  que  lors  des  enquêtes  conduites  la  majorité  des  enquêtés  adhèrent  aux

principes de prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire. La présente

enquête fait ressortir que les principes d’élaboration des cartes sont abordés de manière

secondaire et épisodique ou en fin de processus. Ils n’apparaissent jamais comme un sujet

majeur de débat et interviennent dans les débats lorsqu’il ne paraît y avoir plus aucune

marge de manœuvre sur les cartographies d’un point de vue technique. 

74 On peut se demander si les sujets techniques abordés ne constituent alors dans ces cas

que la surface d’un débat plus profond. Il est vraisemblablement plus simple de débattre

sur des sujets techniques que de marquer son désaccord sur les principes de prévention

des risques.  D’une part,  le  débat  sur des aspects  techniques permet de manière plus

probable d’apporter des modifications sur les cartes, le débat sur la doctrine devant être

porté au niveau national. D’autre part, il est délicat de s’opposer frontalement sur une

doctrine basée sur de grands principes difficilement discutables comme le développement

durable et la solidarité nationale. Selon Geneviève Decrop, tout objet débattu dans une

« scène locale de risque » (Decrop et al., 1997), ici le PPR, peut être décrit au travers de

divers sujets de discussion représentant d’une part « les moyens » et d’autre part « les

finalités ».  L’élaboration  des  PPRL  est  ainsi  principalement  débattue  au  travers  des

« moyens »  mis  en œuvre  pour  construire  le  PPR lors  des  études  d’aléas  et  non des

« finalités »  de  l’outil  PPRL.  Cela  se  traduit  par  des  discussions  portant  plus  sur  les

hypothèses techniques découlant de la mise en œuvre des principes de la doctrine de

prévention des risques, que sur une remise en cause de ces derniers.

75 Si les parties prenantes montrent nettement leur accord sur l’objectif principal du PPRL

de prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire,  les  sujets  discutés

montrent cependant des sensibilités différentes sur ses finalités, notamment sur le cas

des zones protégées par des structures de protection, contre la submersion marine ou le

recul du trait de côte. En effet, les hypothèses techniques découlant de la doctrine ayant

été  remises  en cause le  plus  souvent  concernent  le  comportement  des  structures  de

protection. Les débats n’ont pas porté, ou à de rares exceptions près, sur le choix de

l’intensité  de  l’événement  de  référence  pour  la  submersion marine  ou l’échéance  de

référence  de  l’aléa  recul  du  trait  de  côte.  L’existence  de  structures  de  protection

systématise les débats, en premier lieu sur le plan technique, et dans une moindre mesure

sur les principes. Ces discussions systématiques renseignent à la fois sur la difficulté à se

saisir du rôle et des caractéristiques des protections (niveau de protection, impact sur les

phénomènes  hydrosédimentaires,  mécanismes  de  défaillance...).  Elles  renseignent

également sur l’absence de concordance entre l’État et les collectivités sur les principes

de prise en compte des ouvrages. En effet, l’État définit par hypothèse des défaillances

systématiques dans ces derniers, considérant de manière constante que tout ouvrage est

potentiellement faillible et  donc,  d’une part qu’une zone endiguée reste inondable et

d’autre part que les mécanismes de cette défaillance peuvent aggraver localement l’aléa.

Ces  conditions  permettent  ainsi  de  respecter  le  principe  de  non-ouverture  à

l’urbanisation des zones endiguées. Ce désaccord sur les principes de prise en compte des
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structures  de  protection  découle  du  type  de  responsabilité  privilégié,  naturelle  ou

causale,  dans  les  politiques  de  prévention  des  inondations  (Narcy,  2004)  par  chaque

acteur.  Les  actions relevant d’une forme de responsabilité  dite  de causalité  naturelle

visent à limiter les dégâts en limitant l’exposition des enjeux et les actions relevant d’une

forme  de  responsabilité  dite  causale  visent  à  limiter  des  aléas  par  des  solutions

techniques. Les premières sont privilégiées par les services de l’État et les secondes par

les collectivités (Goutx, 2014). 

76 La majorité  des  cas  où la  doctrine a  été  abordée est  celle  où les  discussions  les  plus

techniques ont été rapportées et où une vive opposition a été marquée par rapport aux

cartes  d’aléas  réalisées  suite  à  d’« inlassables  controverses »  sur  les  méthodes  et

hypothèses  des  cartographies.  Cette  observation  corrobore  l’hypothèse  que l’objectif

premier  des  débats  techniques  n’est  alors  pas  de  permettre  une  amélioration  des

méthodes et leur bonne adéquation au contexte territorial.  Ils  semblent dans ces cas

plutôt guidés par une volonté de soulever les limites des méthodes mises en œuvre et de

mettre en cause leur robustesse pour mettre en parallèle ces cartes « incertaines » aux

conséquences « certaines » du PPR. Ils traduisent ainsi en premier lieu une volonté des

collectivités de limitation des zones concernées par « l’aléa de référence ». Les cartes vers

lesquelles tendent les collectivités seraient plus en adéquation avec leur propre vision de

la doctrine. Le choix des principes de cartographie des aléas traduit en effet la notion de

« risque acceptable ». Cette notion « ambiguë » (Decrop, 1997) est rarement discutée, mais

ses impacts se font pourtant ressentir dans les débats, notamment lors des échanges sur

la prise en compte des ouvrages. 

 

Conclusion

77 Le niveau de technicité des débats, le niveau de conflictualité et les acteurs impliqués

distinguent les processus de concertation lors de l’élaboration des cartes d’aléas littoraux.

Une analyse exhaustive des cartographies des PPRL prioritaires a permis de comprendre

quels  sont  les  différents  cheminements  que  peuvent  prendre  ces  processus  et  les

principaux  facteurs  qui  les  influencent :  contexte  territorial,  perception  des  aléas,

caractéristiques techniques des cartographies, conduite de la concertation (Perherin et

al., 2016). Ces processus sont cependant variables dans le temps, difficiles à saisir par une

simple description, laquelle ne permet que d’effleurer et non de comprendre les raisons

profondes qui conduisent chaque « itinéraire de concertation » (Beuret et Pennanguer,

2006) à appartenir à une catégorie de la typologie telle que définie dans les présents

travaux ou à cheminer en transitant d’une catégorie à une autre. Seules des études de cas

approfondies,  basées  sur  une  enquête  auprès  des  différents  protagonistes,  peuvent

permettre de mieux comprendre dans leur complexité les étapes clés des processus et le

positionnement des acteurs.
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NOTES

1. Selon le principe de non-indemnisation des servitudes publiques.

2. 58 PPRL prioritaires ont été définis suite à la tempête Xynthia du 28 février 2010. Ils couvrent

notamment les  communes identifiées  dans la  circulaire du 2 août 2011 relative à  la  mise en

œuvre des plans de prévention des risques naturels littoraux 2011.

3. Une série de guides explicite la méthode d’élaboration des Plans de prévention des risques

naturels (PPRN) et des études techniques préalables portant sur les aléas naturels et les enjeux

(Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement et ministère de l’Équipement,

des  Transports  et  du  Logement,  1997;  Ministère  de  l’Écologie  et  du  Développement  durable,

2006a). Des déclinaisons thématiques existent. Pour le littoral, les documents de références sont
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la circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du risque de submersion marine dans

les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  littoraux,  le  guide  thématique  (Ministère  de

l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, 2014) et un guide spécifique aux études

d’aléas littoraux (Cerema, 2015).

4. La procédure de concertation est précisée au sein de la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la

consultation des acteurs, la concertation avec la population et la consultation des collectivités

territoriales  dans le  cadre des  PPRN et  de  plusieurs  guides  (Ministère  de l’Aménagement  du

territoire et de l’Environnement, 2001b; Ministère de l’Écologie et du Développement durable,

2006b; Ministère de l’Écologie et du Développement durable, 2006c; Ministère de l’Écologie, du

Développement et de l’Aménagement durables, 2008).

5. On reprend ici le sens de controverse tel que défini dans Latour (1989) et Roqueplo (1992). Une

controverse  scientifique  porte  sur  un  sujet  technique  (ici  un  phénomène  physique  naturel)

caractérisé par un manque de connaissance scientifique. Ce manque de connaissance se traduit

par une absence ou l’inadéquation d’une méthode ou d’un outil pour appréhender correctement

ce  phénomène  physique.  Il  laisse  place  à  une  incertitude  plus  ou  moins  importante  sur  les

résultats.  L’identification  des  controverses  réalisée  ici  ne  repose  pas  sur  l’identification  des

controverses par les services de l’État, mais sur un codage a posteriori s’appuyant sur une bonne

connaissance de l’état de l’art des méthodes d’élaboration des cartographies des aléas littoraux.

6. On utilise le terme PPRL pour parler de l’outil au niveau d’un « bassin de risque » homogène en

termes d’aléas même si par la suite un document administratif peut être réalisé par commune sur

la base des analyses faites sur un territoire plus large. 

7. L’analyse  du  type  de  réception  de  projets  par  un  acteur  parmi  lesquels  l’émergence  de

mobilisations contre ces projets a montré l’importance de ne pas focaliser uniquement sur les

projets ayant généré de la mobilisation, mais bien de compléter l’échantillon afin de définir les

raisons des mobilisations (McAdam et Schaffer Boudet, 2012). 

8. Les variables sélectionnées pour la présente étude sont signalées dans l’ensemble du texte en

italique.

9. Les parties prenantes sont majoritairement les communes et les communautés de communes,

parfois d’autres collectivités, comme le département, ou encore des associations représentant la

population.

10. L’intérêt de la méthode est d’identifier progressivement les facteurs impactant le processus

de  concertation.  Si  des  conditions  identiques  arrivent  à  un  résultat  différent,  c’est  qu’une

variable  explicative  est  manquante.  La  méthode  itérative  nécessite  donc  souvent  des  allers-

retours  avec  le  terrain  demandant  de  mettre  en  place  une  réelle  stratégie  de  recherche

spécifique (Rihoux et al., 2006). 

11. Les modalités citées dans le texte sont mises entre « ... »

12. Les débats sur la doctrine concernent le cadrage national (choix de l’événement de référence

et prise en compte des structures de protection principalement) et non pas la mise en œuvre

territoriale des principes définis au niveau national.

13. Les réunions pouvant être tenues selon plusieurs configurations, suivant le nombre d’acteurs

impliqués  (réunions  bilatérales  entre  DDTM  une  commune,  comité  de  pilotage  regroupant

plusieurs acteurs...). 

14. Une modalité a été retenue lorsqu’elle a clairement été identifiée. Oui a été retenu lorsque les

parties  prenantes  sont  proactives  sur  des  actions  de  prévention  des  risques  ou  sensibilités

affichés  d’un  acteur.  Non  a  été  retenu  lorsqu’une  absence  de  perception  a  clairement  été

identifiée (pas d’actions de prévention des risques mis en œuvre sur le territoire et déni des

aléas).  La  modalité  n’a  pas  été  renseignée  dans  les  cas  contraires.  Cette  variable  est  donc

caractérisée par un nombre important de données manquantes. 

15. Les  événements  majeurs  récents  sont  définis  comme les  événements  des  deux dernières

décennies  ayant  causé  des  dommages  importants.  La  modalité  est  choisie  uniquement  en
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fonction  de  l’analyse  de  l’enquête.  Un  travail  complémentaire  de  recherche  dans  les  études

d’aléas, cependant long, aurait été utile pour fiabiliser cette donnée.

16. Ce  diagnostic  est  la  première  phase  de  l’étude  d’aléa,  préalable  à  la  réalisation  des

cartographies  d’aléas  littoraux.  Il  consiste  en la  réalisation d’une analyse du fonctionnement

hydrosédimentaire de la zone d’étude et la synthèse des phénomènes physiques naturels influant

les aléas sur le territoire.

17. La question fermée du questionnaire est la suivante : « Selon vous, quel a été le niveau de

difficulté  de  l’association  des  parties  prenantes  à  la  réalisation  des  études  d’aléa  (choix

unique)? »

18. Les modalités des variables sont identifiées dans ce paragraphe de description des variables

entre « ... » afin d’y familiariser le lecteur. Elles sont consignées dans le tableau 1.

19. La catégorisation de certains processus est parfois plus délicate, certains pouvant se situer

entre deux catégories ou le type de processus pouvant être différent pour plusieurs communes

au sein d’un même PPRL.

20. Alors que d’autres méthodes, plus complexes, plus coûteuses, ou nécessitant des compétences

particulières, peuvent exister par ailleurs, mais ne pas être mises en œuvre pour des raisons de

moyens ou de temps.

RÉSUMÉS

L’élaboration des Plans de prévention des risques littoraux prioritaires, définis suite à la tempête

Xynthia de 2010, a mis en lumière les débats, souvent conflictuels, entre l’État et les collectivités

territoriales  au  sujet  des  cartes  d’aléas.  Loin  d’être  seulement  un état  de  la  connaissance  et

élaborées dans un objectif bien précis de prise en compte des risques dans l’urbanisation, les

cartes d’aléas s’insèrent dans des processus de concertation pilotés par l’État.  L'étude de ces

processus  à  l’œuvre  lors  de  la  préparation  des  cartes  d’aléas  naturels  littoraux  permet

l’élaboration d’une proposition de typologie. Celle-ci repose sur une enquête par questionnaire

auprès des services déconcentrés de l’État, la mise en œuvre de deux méthodes d’analyse, une

analyse  qualitative  comparée  et  une  analyse  des  correspondances  multiples.  Elle  est

principalement  marquée  par  le  niveau  de  débat  technique  entre  acteurs  pendant  les

cartographies et le type d’acteurs impliqués dans ces débats. Le degré de conflictualité de ces

démarches, en lien avec le climat de confiance établi entre acteurs, caractérise aussi fortement

ces  processus.  L’adhésion  des  acteurs  aux  principes  généraux  de  la  prévention  des  risques

naturels en France, traduits techniquement dans la cartographie des aléas naturels, influe aussi

indirectement les débats.

The development of primary coastal risks prevention plans, identified after Xynthia storm in

2010,  highlighted  debates,  often  conflicting,  between  State  and  territorial  authorities  about

hazard maps. Not only a state of knowledge, developed in a specific way in order to take risks

into account in spatial planning, hazard mapping integrates dialogue process, managed by State

services. The analysis of these dialogues process during coastal hazards mapping provides an

opportunity to purpose a typology. This typology is based on a questionnaire survey of State

services and the implementation of two analysis methods, a qualitative comparative analysis and

a multiple correspondence analysis. It is mostly characterised by the level of technical debate

between stakeholders during mapping and the type of involved stakeholders. The conflict level,
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linked  to  the  climate  of  confidence  between  stakeholders,  also  characterises  these  dialogue

process.  The  stakeholders’  adherence  to  the  natural  risks  prevention  general  principles,

technically translated in hazard mapping, also indirectly influences the debate.

INDEX

Mots-clés : risques littoraux, Plans de prévention des risques littoraux, PPRL, submersion

marine, recul du trait de côte, concertation, aléas naturels, cartographie, France

Keywords : coastal risks, coastal risks prevention plans, coastal flooding, coastline recession,

dialogue, natural hazards, mapping, France
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